
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2018-585 du 5 juillet 2018 modifiant le décret no 92-566 du 25 juin 1992 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
fonctionnaires et agents relevant de la fonction publique hospitalière sur le territoire 
métropolitain de la France 

NOR : SSAH1813735D 

Publics concernés : personnels de la fonction publique hospitalière : directeur d’hôpital, directeur 
d’établissement sanitaire, social et médico-social et directeur des soins. 

Objet : accompagnement des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière lors de la mise en œuvre des groupements hospitaliers de territoire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er août 2018. 
Notice : le décret a pour objet de modifier les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 

les déplacements des personnels de direction et des directeurs des soins en ouvrant de nouveaux cas d’éligibilité 
pour la prise en charge des frais de changement de résidence, et en réduisant la durée de services pour pouvoir 
bénéficier de l’indemnité forfaitaire de changement de résidence. 

Références : le texte et le décret qu’il modifie, dans sa rédaction résultant du présent décret, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (http://www.légifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6132-1 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 92-566 du 25 juin 1992 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la fonction publique hospitalière sur le 
territoire métropolitain de la France ; 

Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de directeur des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2012-738 du 9 mai 2012 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (2o à 6o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ainsi que de certains 
établissements mentionnés au 1o de cet article ; 

Vu le décret no 2014-8 du 7 janvier 2014 relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans les emplois 
fonctionnels de directeur des soins de certains établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 25 juin 1992 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 4 du 
présent décret. 
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Art. 2. – L’article 17 est modifié comme suit : 
1o Au début du troisième alinéa, il est ajouté un « 1o » ; 

2o Après le sixième alinéa, les alinéas suivants sont ajoutés : 

« 2o En ce qui concerne les personnels régis par les dispositions du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié 
portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des établissements mentionnés à 
l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, ou du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps 
des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, ou du 
décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction 
publique hospitalière, dans l’une des situations suivantes : 

a) Dans le cas d’un agent placé en recherche d’affectation ; 
b) Dans le cas d’un agent muté dans l’intérêt du service ; 
c) Dans le cas d’un agent placé en congé spécial ; 
d) Dans le cas d’un agent affecté au sein d’une direction commune ; 
e) Dans le cas d’un changement d’affectation lié à la fusion de son établissement d’origine avec un autre 

établissement. » 
Art. 3. – L’article 18 est modifié comme suit : 

Le 2o est ainsi rédigé : 
« 2o Par un changement d’établissement prononcé dans l’intérêt du service, par un placement d’office dans la 

situation de recherche d’affectation ou après avoir accompli la durée maximale d’affectation fixée pour l’emploi 
fonctionnel précédemment occupé, en ce qui concerne les personnels régis par les dispositions du décret 
no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier 
du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, 
et du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la fonction 
publique hospitalière ; ». 

Art. 4. – Le 1o de l’article 19 est modifié comme suit :  
1o Au troisième alinéa, après le mot : « nomination » est inséré le mot : « , affectation » ; 

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cadre d’une réorganisation résultant de la constitution d’un groupement hospitalier de territoire ou de 

la mise en place d’une direction commune, la durée de service de cinq années mentionnée au premier alinéa du 
présent 1o est ramenée à trois ans pour les personnels régis soit par les dispositions du décret no 2005-921 du 
2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, soit par les dispositions du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut 
particulier du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière, soit par les dispositions du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du 
corps de directeur des soins de la fonction publique hospitalière. » 

Art. 5. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er août 2018. 
Art. 6. – La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics et le secrétaire 

d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 juillet 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT   
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